
 

 

DEMANDE DE MATERIEL 
Descriptif de la manifestation 

 

Date de la manifestation : .......................................................................................................................... 

Lieu : ............................................................................................................................................................. 

Organisateur (Association ou organisme) : ................................................................................................... 

Objet de la manifestation : ........................................................................................................................ 

Correspondant : 

Nom : ............................................................................ Prénom : ................................................................ 

Tél. : ………………………………………… E-mail : ………………………………………… 

Adresse : .......................................................................................................................................................  

 
Désignation Matériel Quantité 

* Podium modulable (hauteur 1 m 10) en éléments de 1 m 20 x 1 m 20  

* Podium roulant (hauteur 0,96 m) 35m² ou 50m² Couvert  

* Petit podium modulable (hauteur 0,60) en éléments de 1 m 20 x 1 m 20  

* Barrières métalliques de 2 m ou 2m50  

* Chaises pliantes  

* Tables pliantes en bois (2 m x 0,75 m) 6 pers. (3 pers.face à face)  

* Barnum (*3) de 9 m x 3 m (abrite 25 personnes)  

* Fluos  

* Grilles d'exposition (grande) 2 m x 1 m 20  

* Grilles d'exposition (petite) 2 m x 0,70 m  

Autre :  

« La demande de matériel doit être envoyée au moins 1 mois avant la date de la manifestation » 
 

Date de livraison du matériel : …………………………………… Heure : ………… 

Livraison du lundi au vendredi de 08h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h30 : 

Oui ☐ Non ☐ (donc enlèvement au Centre Technique, Bréhadour) 

Date retour du matériel : ………………………………………… Heure : …………. 

Observations : 

1) Tout matériel dégradé sera facturé pour sa remise en état ou son renouvellement. 

2) Les tables seront rendues propres et rangées par catégorie, sans scotch, ni agrafe. 

3) Les barnums seront livrés par les services techniques mais en aucun cas ils seront montés par les agents. Ils doivent être 

impérativement lestés avec les plots prévus à cet effet. Il est strictement interdit de monter les barnums si le vent atteint ou dépasse 

les 50km/h. Les éléments métalliques seront rangés par couleur dans leurs caisses respectives. Les bâches seront pliées et rangées 

propres dans les caisses de barnums, les plots seront également remis dans les caisses. 

4) Un accusé de réception du matériel sera signé par le personnel habilité. 

 

 
Date et signature : ................................................................... 

A renvoyer à : 

- secretariat.st@ville-guerande.fr 
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